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Ordre du jour

1.Actualités sur les risques majeurs
2.Préparation du programme d’actions isérois Tous 

Résilients face aux risques
3.Les prochaines lettres Actions de l’Inspection
4.Sujets divers



1 – Actualités Risques majeurs

> le plan d’actions Tous résilients face aux risques élaboré à partir des 
conclusions de la mission post-Lubrizol 
https://www.ecologie.gouv.fr/plan-daction-tous-resilients-face-aux-risques

Avec les actions phares suivantes :

> un partenariat de long terme avec l’AFPCNT qui porte le 
déploiement de cette culture du risque 

> l’organisation d’une journée annuelle de la résilience face aux 
risques le 13 octobre 2022

> le développement d’un label Résilience France collectivités, pour 
valoriser les collectivités résilientes.

  

https://www.ecologie.gouv.fr/plan-daction-tous-resilients-face-aux-risques


1 – Actualités Risques majeurs
> La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, 
la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l'action publique locale (loi « 3DS ») 

prévoit en son article 241 des actions de sensibilisation aux risques naturels majeurs

En outre-mer, les salariés désignés par l’employeur pour s'occuper des activités de 
protection et de prévention des risques professionnels de l'entreprise sont désormais 
également chargés de l'information sur la prévention des risques naturels auxquels les 
salariés sont exposés sur leur lieu de travail. Les salariés désignés bénéficient d'une 
formation sur la prévention des risques naturels.

Dans les territoires exposés (notamment outre-mer), les élèves reçoivent une sensibilisation 
sur les risques naturels majeurs. Cette sensibilisation comprend des exercices organisés 
régulièrement.

En outre-mer, les agents des trois fonctions publiques reçoivent régulièrement une 
formation de sensibilisation aux risques naturels auxquels ils sont exposés sur leur lieu 
d'affectation ainsi qu'à leur prévention.

  



1 – Actualités Risques majeurs
> Projet de loi de programmation et d’orientation du ministère de l’Intérieur 
(LOPMI) 
Prévoit de consacrer la journée du 13 octobre dans la loi, à son article 731-1-1 : « une 
journée nationale de la résilience est instituée en vue d’assurer la préparation de la 
population face aux risques naturels ou technologiques. »

Confirme le caractère interministériel de la journée du 13 octobre tout en lui apportant une 
dimension nouvelle en matière de gestion de crise et en élargissant le champ de la loi 3DS (à 
la fois géographiquement en visant l’ensemble du territoire et en couvrant aussi les risques 
technologiques).

Apporte une pérennité aux actions du plan « Tous résilient face aux risques ».

> L’inscription à la confluence de politiques publiques

La Journée se place au point de convergence de politiques publiques relevant de plusieurs 
départements ministériels (Ministères chargés de l’écologie, intérieur, outre-mer, éducation 
nationale, travail, fonction publique)

Une portée et une ampleur considérables, qui justifient un pilotage interministériel.
  



1 – Actualités Risques majeurs
> Objectifs de l’Etat 

La Journée vise à répondre à trois grands objectifs  : 

> développer la culture sur les risques naturels et technologiques ; 
> se préparer à la survenance d’une catastrophe ; 
> développer la résilience collective aux catastrophes.

Impulsée et coordonnée au niveau national, la Journée sera animée et coordonnée 
dans les territoires par les services déconcentrés de l’État, sous l’autorité des préfets 
de département.

Toutes les parties prenantes - entreprises, établissements, notamment scolaires, 
associations, etc. - peuvent agir tout au long de l’année faisant de la Journée le 
point d’orgue de l’ensemble de ces actions.

  



1 – Actualités Risques majeurs
> L’appel à projets prévu par l’Etat
Pour amplifier les actions de terrains qui seront menées par les parties prenantes, l’Etat a 
prévu de lancer un appel à projets sur le modèle de ce qui est déjà pratiqué pour la fête de 
la science ou les journées du patrimoine :
Cet appel à projets vise à labelliser des événements qui s’inscrivent dans le cadre de la 
Journée, répondent à ses objectifs. Les Lauréats auront le droit d’utiliser l’identité visuelle et 
le logo retenus par l’Etat pour la Journée.
Il vise à susciter le plus grand nombre possible de projets et à labelliser tout ceux pouvant 
contribuer à ce que la Journée ait véritablement un impact. 
Dans cette logique, l’appel à projets ne vise pas à sélectionner uniquement certains projets 
mais bien à « labelliser » tous les projets après une vérification simple qu’ils répondent bien 
aux objectifs de la Journée et offrent des gages de sérieux.
L’appel à projets ne s’inscrit donc pas dans un objectif de mise en concurrence mais, au 
contraire, dans l’objectif de faciliter l’émergence de projets de toutes tailles, qu’ils soient 
portés par de « petites » entités avec des moyens limités (par exemple petites associations 
ou Junior Entreprises d’étudiants) ou à l’inverse par des entités dotées de moyens 
considérables (par exemple grandes collectivités territoriales). Il s’agit bien de créer une 
dynamique sur l’ensemble du territoire.

La première édition de la Journée du 13 octobre repose 
sur l’implication de tous...

  



2 - Préparation du programme d’actions 
Tous Résilients face aux risques

> Cf tableau partagé SPPPY transmis à tous les membres de la commission

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xDMJyQRqh_s2b3kb738I3MvXWmXeyfcDGiHzYkFoLpM/edit?usp=sharin
g_eil_m&invite=CPGov5kK&ts=625ebd35

  

Echanges Discussions Coordination

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xDMJyQRqh_s2b3kb738I3MvXWmXeyfcDGiHzYkFoLpM/edit?usp=sharing_eil_m&invite=CPGov5kK&ts=625ebd35
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xDMJyQRqh_s2b3kb738I3MvXWmXeyfcDGiHzYkFoLpM/edit?usp=sharing_eil_m&invite=CPGov5kK&ts=625ebd35


  

2 – Lettre sur les actions de l’inspection des installations classées 

Objectifs de la lettre : Favoriser l’information et la communication sur les 
métiers de l’inspection. Pallier à la carence d’information du public mise en 
exergue suite à des accidents récents tels que Lubrizol par exemple. Lutter 
contre la connotation négative. Communication sur l’action, l’utilité et 
l’efficacité. 
Cible : Grand public par l’intermédiaire 
des communes et associations. 

Deuxième numéro Juin 2022 
sur le bilan inspection 2021
Troisième numéro 
mi octobre 2022

 



  

4 – Points divers

● Questions
● Qui fait quoi ?
● Date prochaine réunion 



  

Merci de votre attention
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